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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ONF
Question écrite n° 4033

Texte de la question

M. Philippe Dubourg attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la loi no 91-5 du 3
janvier 1991 modifiant diverses dispositions interessant l'agriculture et la foret, loi dont les decrets d'application
ont ete signes le 27 mars 1993. Ces textes introduisent un grave desequilibre entre les entreprises privees et
l'Office national des forets qui dispose du monopole de gestion des forets communales et beneficie a ce titre
d'une importante dotation de l'Etat. Il est mis, de plus, a la disposition de l'Office, un nombre important
d'ingenieurs et de techniciens beneficiant du statut de fonctionnaires. L'Office national des forets, tout en
conservant les avantages qui etaient les siens, peut desormais offrir ses services en foret privee, - (Titre II,
article 12 de la loi precitee et Titre 1/, article 1er du decret no 93-804 du 27 mars 1993) -, alors que
reciproquement il n'apparait pas que les entreprises privees puissent offrir leurs services en foret communale. Il
est ainsi creee une concurrence deloyale entre l'Office et les sylviculteurs prives, qui risque d'entrainer encore
une augmentation du chomage en milieu rural, ou les entreprises tenues a une gestion rigoureuse, a
l'abaissement des prix de revient, penalisees par les couts financiers et sociaux, ne seront plus competitives et
donc amenees a licencier. Il lui fait observer que le Senat, conscient de ces difficultes, avait propose lors de la
discussion du projet de loi, que soit obtenu l'accord prealable des organisations professionnelles pour tout
contrat que l'ONF aurait ete amene a proposer a un proprietaire forestier prive. Il ne semble pas que cette
suggestion ait ete retenue. La creation d'une commission pour avis - prevue par le decret - parait inadaptee aux
professionnels prives face a la necessaire rapidite de l'execution des marches. Il lui demande donc s'il entend
prendre des mesures, et si oui dans quels delais, pour corriger les effets d'une loi qui ne peut qu'aggraver le
desequilibre economique en milieu rural.

Texte de la réponse

Les possibilites d'intervention de l'office national des forets dans les forets privees ont ete elargies par la loi du 3
janvier 1991. Cet elargissement resulte d'un amendement a un projet de loi, apporte de sa seule initiative par
l'Assemblee nationale et ulterieurement modifie apres concertation avec le Senat. Le respect de la
representation parlementaire impliquait donc, pour le Gouvernement, l'obligation de preparer les textes
d'application sans prendre parti a posteriori au niveau du contenu de la loi. Les interventions de l'office national
des forets dans les forets communales sont de deux types. Il s'agit, d'une part, de la mise en oeuvre du regime
forestier, mission que le code forestier confie explicitement a l'office. Il s'agit, d'autre part, de la maitrise d'oeuvre
et de la realisation de travaux, domaine dans lequel la liberte de choix de la commune est entiere, ce qui lui
permet de faire appel librement aux services des entreprises privees. Le decret d'application date du 27 mars
1993, a ete mis au point dans les conditions explicitement prevues par la loi : l'avis motive des organisations
professionnelles forestieres et notamment de la cooperation a ete sollicite. Plusieurs dispositions du decret sont
la concretisation de propositions de ces organisations et visent notamment, en encadrant reglementairement les
interventions de l'office national des forets, a atteindre un equilibre entre celles-ci et celles des entreprises
privees, dans le cadre des dispositions voulues par le legislateur. Tel est en particulier le cas pour la commission
consultative dont l'institution avait ete demandee avec insistance par les representants des professionnels
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prives. Enfin, il peut paraitre premature de porter d'ores et deja un jugement negatif sur une mesure qui n'est
pas encore legalement applicable, en l'absence des arretes d'application prevus par le decret.
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